
Pourquoi ils préfèrent TsTESTLË 
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Dans le coeur de toute sage-femme il 7 a 
toujours des sentiments de femme, un ins
tinct de neinaan ; elle* comprennent d'au
tant mieux les soucis et les joies de leurs 
clientes ; elles sont fieres des beaux ré
sultats obtenus grâce au régime qu'elles 
ont elles-mêmes conseille. 

Si dans leur immense majorité les sages-
femmes ont adopté Nestlé et le conseillent 
systématiquement lorsque l'allaitement 
maternel est impossible ou insuffisant, 
c'est parce qu'elles ont chaque jour l'occa
sion de voir le Lait Sucré et la Farine 
Lactée Nestlé à 1 œuvre dans leur clientèle. 

Comment n'être pas acquis à Nestlé lors
que l'on sait que sur 10 enfants bien por
tants et heureux de vivre, 8 sont des Bébés 
Nestlé, quand on sait que dans les ré
gions où Nestlé se répand, la mortalité 
infantile perd aussitôt du terrain ? 

"Voyez ce teint qu'il prend 
déjà, un teint de lait, de 
bon lait Nestlé !" 

Mais à leur instinct de femme les sages-
femmes allient des connaissances scienti
fiques ; elles ont confiance en Nestlé parce 
qu'elles savent comment Nestlé (abrique, 
comment il maintient vivantes les vitami
nes de son lait, dose les éléments nutritifs 
de sa farine. Soucieuses de leurs nonrris-

, sons parce que femmes, ennemies des tâ
tonnements parce que sages, les sages-
femmes comme les médecins sont dans 
leur grande majorité adeptes de Nestlé. 
Comment vous, parents, vous mamans, 
n'en seriez-vous pas adeptes aussi ? 
Lait Sucré Nestlé seul jusqu'à 6 mois, 
puis une, et 2 et 3 bouillies de Farine 
Lactée Nestlé rempla
çant autant de biberons, 
voilà la bonne et sage 
méthode, le sur moyen 
de mener à bien votre 
lourde et belle tâche. 

LAIT SUCRÉ 
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à un prix exceptionnel 
tujourf'liul plut que jurait, unt rr.altrssse 

te maison vraiment souaaua da se* 'ntefte» S* 
•le t o exécuter elle-même les ourreje* Sa 
imgene, sa ite confection, raccommoda?*. Qui 
abondent dans un ménage. Pour faire «M* 
ces travaai rapidement, bien et u n s BStSt, 
unt maoaiat à coudra est 

n (Bai 
le rirai *(> I t ^ ï 
ta** l-« tiaen» depuis ta tine 
lingerie v w t " .m drap *t au 
vaa)aaaaj i-aoelte longue, rnarrbo 
t\*n\ ri arrière hesiiiatetir 4e 
p-ml laaaatoa de fil et de* idnir 
|»IBaa>Bts*SBBa, Toute» les iwerea 
travaillante» en a 
et w l l f l e e * l ou l r« le* pirr-»*». 
teneurs* emaillce* ou nie talé» a 
M-nMe lUIe rm- len i , rorasant 
bahut, fatirteaiion linnoocaMe 
en noyer verti contre-plaqué. 

Ltvrie avec accewrrm. 
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Franco dans toutes les gares de la France continentale. 
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DIVERS T LAINES A TRICOTER! CHALETS ETnunT 
. . , fil» 

' > fantaisie en palette et tant- i 
• aoicitaiicn ne Pnospnat» oe i veau» idor i s mtxj» Ecm» 
la Haie de» Charts a Malien B D X ri 
court i Somme i demande 

MINEURS 
de profession henre au Di
recteur avec références et 
certificats 94.86*1 

r a t i o n s 
• g a l e s . 

Etude d* M" Ft 
TAINE. Docteu 
Neutre a Lille 

roN-
droit. 

Basse. 

LA MAISON 
DES TRAVAILLEURS I 

S»cloté Anonjrm» Cooperetivo 
d habitation» a Bon marche 

a capital variable 
S.èee foetal : 

"3. Avenue 'è»n .Taure». 72 
RONCHJN 

AuamontatMn et rtttuetltn 
du capital taciai 

Indication» 
de ton importance actuelle 

Suivant délibération en da-
' • «u I Juin 1!C9. dont un» 
••opte a tto annexée a un ac-
'» de dépôt reçu par Ma Jules 
S v :iot»ure a Li..e ayant 

iDotitut M« Etienne FON-
AJNS- kuaal nc'aure a Lille 
s cbsfrere momentane-

" ent absent, le J J jillet UCaS. 
J>.-erriD.*e a*n«r*i* exlraor-

d.- ' - . 

ent tra 
ni» : 
i L assemblée générale dé
cide que le capital social 
**ra augmenta de un mil
lion cinq cent mille francs. 
• Cette euajmenui 
réalisée par la creati 

IOU 
franc», chacune, dont un 
certain nomDre er tir renient 
UbtaTitaSL pourra cunlorme-
ment au paragraphe pre
mier de 1 article 12 de» sta
tut*, être attribue en re* 
presenation d'apports Ut 
terrain. 
• Le patentent des actions 
nouvpuea de numéraire au
ra aeu coniormenient a 
• 'article H des statuts. 
« L'es actions nouvelles tant 
d'apport* que de numérai
re, auront tca mêmes, droit» 
que .es actions précédem
ment émise* et seront sou
mise» aux mçmes obliga
tions teis une ces droits et 
om Rations sont détermine» 
D. r a t u t v 

Lt Connu d administra
tion procédera en une ou 
plusieurs fois et au 

P'a 
epo-

i de 
n de « fixer a 1 augmenti 

« -.ipiial ci-dessus wsee. 
a «.n co qui concerne no-

a t arriment la souscription 
a des actions nouvelle» nu-
a merairc ttius pouvoirs lui ( 
« *ont donnes pour -obtenir 
• i .s souscriptions et reee-
« voir les versements, faire 
a devant notaire la declara-
a t-.on de souscription et de 
a versement, et remplir l»e 
a formalités nécessaires pour 
a u régularisation de cette 
a augmentation. 

a Le conseil convoquera le» 
a assemblées générales ex* 
a ti aordinaires, de tous les ac-
a Uonnaues anciens et nou-
a veaux dans les condition* 
« prévues par la loi et Ite 
a statut» pour faire vérifier 
a et reconnaître la sincérité 
a de la déclaration ci-ueMU» 
« et pour procéder a la vtrt-
a fieation et a 1 approbation 
a des apports en nature. » 

Une capedition de l'acte dt 
dépôt du 2 iuilltt m a ainai 
eut dt ia délibération qu a 
juin itJI y anneiee. a ete 
tnspoMa le te juillet 192». a 
chacun de» gratte» da la Jus
tice dt Pau du troisième tr-
runoiiMitient iiadioiaira de 
Lille t t du Trlbuntl dt Com
mère» dt ladite villa, et pu
bliât dan* le journal a Lt 
Rtvtii du Nord, du 21 Jun-
le* i t t * . 

U 
Suivant délibération en da

te du 21 Décembre 1»29. dont 
une copie a ete annexée a 
un acte de dépôt reçu par 
Ma Etienne K O . N T A I M Ï . no
taire à Lille, le 13 Janvier 
1.130. l'assemblée générale ex
traordinaire de» aetionnairea 
de la société anonyme coopé
rative a capital variable dite 
a La Maison des Travailleurs » 
a constate nue i augmenta
tion de capital décidée par 
1 assmblée générale du s juin 
1WJ9. »e trouvait réalisée jus-
qu'É concurrence de 441700 
ira rrc». 

Un* .aetdi t ion Se I acte de 
riaptt du 13 Janvier 1*M. 
ainsi que d t la délibération 
du 21 Décembre 1*1* t **>-
neaée. a été dépeeée >e t* 
Janvier ilje. a chacun des 
Greffes de la Justice dt Pals 
du troisième arrondieeemont 
judicilir» «e Lille, et du Tri
bunal da commerce dt ladite 
villa, et publiée dan» la leur-
nal a Le Réveil du Htrd • du 
t* Janvier tel*. 

lin. époux de Madame So
phie Opportune Lahure. 

}•> Monsieur Louis René 3a-
by. forgeron, demeurant * 
Valtnciennet, ru* du Roltur 
Ni 18. époux de Madame Do-
mi tilde Bigaillon. 

S» Monsieur Maurice Loul* 
Joly. employé au chemin de 
fer du Nord, demeurant a 
Crespln iNorrJi. époux de 
Madame Alice Solau. 

4-J Monsieur Louis Séraphin 
Honorti. emptove. demeurant 
a Tourco.ng. rue Boileau N-
J2. époux de Madame Aline 
Aimée Maria Dewerdt. 

i-' Monsieur Auguste Feyts, 
chauffeur, demeurant a V.a»-
quehal. rue de la Poste, 
époux d* Madame Leome 
Marte Louise Mersseman 

Ont fait apport a la société 
savoir : 

Monsieur ' Rogé. d'une par
celle de terrain sise a Hé-
lesmes iNordi. rue du Mou
lin, d'une contenance d'après 
mesura** de 3*4 mq 12 demq 
en lorrain utile repris* su 
cadastre »ous parti* du No 
774 c bis de la section B 

Monsieur tjaoy. d un* par
celle de terrain sis* a Vslen-
ciennes. ru* du Râleur, d'une 
contenance d'après mesurage 

de &>1 mq en terrain utile. 
Itétidlt » A la Fausse Riviè
re a reprisé au cadastre sou» 
paît le du HO btiU bis de la 
section A. 

Monsieur Joly. d'une par
celle de terrain sise a Cres-
pui, route départementale N" 
7. d'une contenance d'après 
mesurage de 208 mq en ter
rain utile, lieudlt • Le Blanc 
Mtsseron » reprise au cadas
tre sous partie du N» 7ul de 
la section B. 

M insietir Honoré d'une par
celle de terrain sise à Tour-
coii.2. rue Boileau. d'une 
contenance d'après mesurage 
d> 76 rriq 27 demq en terrain 
util* reprise au cadastre 
sous partie du Ko 3650 de la 
section C 

Et Monsieur Feyta d'une 
parcelle de terrain sise A 
Klers. rue de Wasquehal. 
d'une contenance d après me
surage de 237 mq 36 demq en 
terrain utile. 

Ces apports qui ont été sou
mis à la condition suspensi
ve de leur acceptation et de 
leur approbation définitive 
par les assemblées générale» 
des actionnaires dé ladite so
ciété anonyme coopérative 
a La Maison des Travailleurs » 
ont été consentis moyennant 
les attributions ci-apré». sa
voir : 

A Monsieur Rogè de 
12 actions 12 
. A Monsieur fciaby de 

i0 action» S0 
A Monsieur Joly de 

V) actions 45 
A Monsieur Honoré de 

55 action» 55 
A Monsieur Feyts- de 

78 actiona 78 

ivnaerable : 230 actions 220 

Lesdttea 220 actiona de 100 
fr. chacune entièrement libé
rées font partie de* 15.000 ac
tion» créée* t titre d'augmen
tation de capital de l ÔOUOOO 
fr» décidé* par délibération 
de l'assemblée générale ex 
traordlnair* de* actionnaires 
de ladite société du e Juin 
1*20. 

Elle* participeront aux bé
néfice* a partir du 10 Février 
1832. 

Les titres deedites actions 
ne pourront être détaché» de 
la souche et ne aeront négo
ciable» que 2 ans a compter 
du jour ou les apporta seront 
devenus définitifs t t pendant 
ce temps ils devront a la dill-
e-énee du Conseil d'Adminis
tration être frappes d'un 
timbre indiquant leur nature 
et la date de l'approbation 
définitive de ce» apports. 

Cet titre* ne aeront remis 
aux apporteurs respective
ment qu'a l'expiration cea 
deux année» euivent l'appro
bation définitive deadita ap
porta et âpre» Justification 
qu'il n'existe, sur le» immeu
bles par eux apportés aucun* 
Inscription d* privilège eu 
hypothèque. 

rv M' 

III 
Ma D'un acte reçu 

Hionne FONTAINE, notaira 
a Lille les 8. 18. 27 février 
et 12 Mars 1S20 et 10 Février 
1824. U appert que : 

1» Monsieur Franco!» Rogé. 

me* pSf wtl iers. rut; ou seeti* 

D'un act» reçu par 
Etienne FONTAINE. noUire 
A Lille, le 2* Juin 1837. U 
appert que M. Joseph Al
phonse Vincent, chauffeur et 
Madame Phlloméne Doblss-
chop. son épouse autonsee. 
demeurant ensemble a Lys-
lez-Lannoy. rue de Cohem. 
n 114. ont fait apport à la 
«octet* d'une percent d* 
terrain tte* a Lys-lez-Lan-
noy. rue de Cohem. d'une 
contenance d «pré» meeurage 
de 81» mq 15 demq en ter
rain utile, repris* au cadas
tre soua partie du n- 1*1» 
de la seetlor. unique 

Cet appert, qql e été opu
ntia è la condition suaponalve 
d* «on acceptation et de son 
approbation définitive par 
le» assemblée» généralee de 
ladite société anonyme coo
pérative e La Maison dee 
Travailleur» ». a été consenti 
moyennant l'attribution * M. 
et Mm* Vlnoent-Deblaschop 
de SI action» d* 100 franc* 
chacune entièrement libé
rée», faisant partie dé» 15.000 
actlena créée* a titre d'aug
mentation de capital de 
1 ."00 000 franc» décidé* par 
délibération de l'tiiemelét 

générale extraordinaire r t s 
actionnaires de ladite société 
le 8 Juin 192*. 

Elles participeront aux bé
néfices a partir du SI luio 
1937. 

Les titrée desdites action* 
ne pourront être détachés de 
la souche et ne seront négo
ciables que deux ans t 
compter du jour où l'apport 
sera devenu définitif et. 
pendant ce tempe, il» de
vront a la diligence du Con
seil d'Administration être 
frappés d'un timbre Indi
quant leur nature et la date 
de l'approbation définitive de 
l'apport. 

Ces titrée ne ooront remis 
aux apporteurs qu'à l'expi
ration des deux années -ui-
vant [approbation définitive 
dudit apport et après justifi
cation qu'il n'èxiate sur l'im
meuble apporté par eux 
aucune Inscription de privi
lège ou hypothèque. 

Suivant acte reçu par M* 
«tienne FONTAINE, notaire 
à Lille, le 2» Mars 1933. le 
Conseil d Administration de 

:été 
Maison dea Travailleur» ». 
a près avotr fait observer que 
fée ancien» tclloiuitlres 
n'avaient pas usé du droit 
de préférence qui leur était 
accordé par l'article 12 des 
statuts. 

A déclaré : 
Que 7.389 actions de uo 

francs chacune de ladite so
ciété anonyme coopérative a 
capital variable c La Maison 
des Travailleurs ». représen
tant ensemble une capital de 
738.900 francs et faisant par
tie des 15.000 actions créées 
à titre d'augmentation de 
capital, aux termes de la r é-
libération du 8 Juin 1929 sus 
énoncée avaient été souscri
tes par 26 personnes. 

Qu'il avait été versé en 
espèces par chaque souscrip
teur une somme au moins 
égale au dixième des actions 
par lui souscrites, soit au to
tal : 102.270 francs. 

Et que cette somme de 
102.270 francs se trouvait dé
posée à la caisse de la 
société. 

A cet acte est demeuré 
annexé un état certifié --érl-
table par les membres du 
Conseil d'Administration et 
signé par eux. contenant les 
noms, prénoms, qualités et 
domiciles dés souscripteui s, 
le nombre d'actions souscri-' 
tes et le montant des verse
ments effectués par chacun 
d'eux. 

VI 
Suivant délibération en -la-

te du 23 Février 1838. dont 
une copie certifiée conforme 
a été annexée à un acte de 
dépôt reçu par M" etlenné 
rONTAINE. notaire a Lille. 
le 1» Mai 193». l'aesemblée 
générale extraordinaire ces 
actionnaires de la Société 
Anonyme coopérative a ca
pital variable < La Maison 
de» Travailleur»» a accepte 
et approuvé provisoirement 
les apports faits é la société 
par les apporteurs sus énon
cés et a nommé M. George» 
Guillet. agent technique a 
l'Office Départemental, de
meurant a valenciennes. 30. 
rue Kilmalne. commissaire 
pour faire un rapport à un* 
assemblée générale subsé
quente sur 1* valeur desriits 
apporta et aur le* attribu
tions qui en sont la repré
sentation. 

VII 
Suivant délibération tn 

date du 17 Mai 1031. dont 
une copte certifiée conforme 
a été annexée audit acte de 
dépôt reçu par M* Etienne 
FONTAINE, notaire a Lille. 
le 18 Mai 1938. l'assemblée 
générale extraordinaire des 
actionnaires de la Société 
Anonyme coopérative à ca
pital variable dite < La Mal-
son des Travailleur*». 

Après vérification a recon
nu la sincérité de la décla
ration faite par le Conseil 
d'Administration suivant acte 
reçu par M- «tienne FON
TAINE, notaire 4 Lille, lé » 
Mars 1938. de la souscription 
de 7 389 actions de 100 francs 
chacune faisant partie des 
15000 actions de 100 franc» 
créées a titre d'augmentation 
de capital aux termes de la 
délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire du 8 
Juin 1829. 

Après avoir entendu la 
lecture du rapport de M. 
Guillet. commissaire nommé 
par l'assemblée générale du 
25 février 1838. sua énoncé*. 
a adopté lea eonclutton* d* 
ce repport et en conséquence 
approuve le* apporta en 
tur* faits par lea apporta 

mes ce* 
par » 

«tienne FONTAINE nohtlre 
t Lille, le premier les U. l t . 
27 Février et !» Mars 1930 et 
10 révrier 19*» et 1* deuxiè
me le 28 Juin 1*97. ainsi qu* 
tes attributions stipulée» en 
représentation de cee apports. 

A constaté que par --ulte 
de» apports en nature et d* 
l'attribution fait* en repré
sentation d* ce* apport» de 
246 actiona d'ensemble M ton 
écrivant lea acte* tu» énoncé» 
et de la eoueefiptton de 7 Je» 
actions en numéraire d'en
semble 738*00 francs et du 
vertement du 1/10- au moins 
•ur ces actions, ainsi qu'U té-
tutte de la déetaretlon nota

rié» du 26 Mars 1938 SUS 
énoncé*, le tout étant d'au
tre part régularisé, comme il 
eat dit ci-dessus, l'augmen
tation de capital décidée par 
rassemblée générale du £ 
Juin 192» se trouvait réalisée 
à concurrence de 763 500 
francs. 

Qu'en conséquence l'aug
mentation de capital 'Ce 
1.500.000 francs décidée | ar 
rassemblée générale du 8 
Juin 1929 et dont la réalisa
tion a été constatée a con
currence de 441.700 par ras
semblée générale du 21 d é 
cembre 1939 et à coneurren-é 
de 783.500 par la présente 
assemblée, restait a réaliser 
é concurrence de 291.800 
francs. 

Apre* avoir pris connaïa-
sanee des propositions faites 
par un actionnaire et sur la 
proposition faite par le Con
seil d'Administration, a cè -
cide de réduire le capital so
cial de 151.100 francs ;-u 
moyen du rachat a cet ac
tionnaire, pour le compté de 
la société, de 1.512 actions dé 
100 francs chacune, entière
ment libérées, portant jouis
sance courante sur les 4 417 
action* que ledit actionnaire 
possédait dans la société et 
ce moyennant l'attribution 
audit actionnaire de la 
créance d* 161.200 franc» que 
la société possédait sur lui. 

Au moyen de quoi cet 
actionnaire se trouverait li
béré par confusion sur 'ui-
mème dé ladite somme de 
151 200 francs. 

Ces actions ainsi meneteea 
seraient annulées . par les 
soins du Conseil d'Adminis
tration et n'auraient plus 
droit à l'avenir à aucun 
dividende, même a celui de 
l'exercice en cours. 

Le mandataire régulier de 
l'actionnaire présent a l ' is-
semblée a déclaré au nom 
de son mandant prendre rcte 
des décisions ci-dessus et y 
donner son agrément avec 
toutes les conséquences ou 
droit. 

Et a constaté qu à la suite 
des différentes opérations 
successives effectuées depuis 
la constitution dé la société, 
le capital social s'élevait ac
tuellement à 3.731.200 francs 

Deux extraits des deux 
actes d'apport, le premier cies 
», 1», 27 Février et 12 Mars 
1930 et 1* Février 1(32. et le 
deuxième du 21 Juin 1*37, 

Deux expédition» de le dé
claration notariat de sous
cription et dt vertement du 
2* M i n 1*18. 

Deux expéditions de l'acte 
de dépôt du 1* Mai 1"38. 
oinel que de* délibération» 
dee U Février 1*1» et 17 Mal 
1*31 et du rapport du oom-
mltaaire aux appert», y m -

ent été dépesés I» 31 Mal 
1(38, au Qraffe du Tribunal 
de Commerce de Lille. 

Pour extrait et mention : 

77001 

HOTEL DES VENTES 
2, rue Ste-Ar.ne. Lille 

VENTE 

Le huit Juin 1938. i qua
torze heures 

Cette consiste en un buf
fet, une table, six chaises, 
etc. 

Et autres objets qui seront 
vendus au plus-offrant et der
nier enchérisseur 

Le tout sera paye oomptant. 
Ces objets saisis a la reenté-

t* de M. Dumanoir. percep
teur d* Lille-Amendes, sui
vant procès verbal dressé par 
Morv André, agent de pour
suites, le quatorre Mai 1938 

Signe : MORY. 

Etudes de M» André DELAT-
TRE. notaire a Fournes-en-
Weppes et de Ma Paul LE-
FORT, avoué à Lille. 95. 

Société Coopérative 
d'Électricité de iMa»nv 

Assemblée Générale i 
ORDINAIRE 

L'assemblée générale trdl . I 
naire dot actionnaire* de la 
Société Coopérative d'Elec-
trlelté aura lieu selle Car- I 
pentier, le Vendredi 17 Juin 
courant a 2» h. 3*. 

ORDRE DU JOUR 
Rapport et compte rendu 

du Conseil d'Administration. 
Rapport dea Commissaires 

aux comptes. 
Approbation des comptes. 
Autorisation à donner aux 

Administrateurs qui ont des | 
fonctions dans d'autres ?o-
ciêtes. 

Nomination de trois Admi
nistrateurs. 

Nomination de trois Com
missaires aux comptes 

N.-B — L'n jeton de cinq 
francs sera remis à tout ac
tionnaire présent 4 l'assem
blée 94874 

Anlohe, rua pnncioan 

GRAND IMMEUBLE 
u vendre a usa(c d* tout 
iomm«rce. libre d* aulte. 
S adresser à M. LELOUP. 4». 
Bd Drion a Anicne. 

80.103 

MACHINES A 

TRICOTER 
Surieteuees-Raseuseï 
ACHAT. tCHANGt 

J. DE S<01RCK 
. j Bd de la Liberté. 

LILLE - Tel 31 J 

Cherc. Ampli sur accu» , 
neuf ou d occasion O* Beats ' 
7 r Deroullere. Leee-ler- Lille 

31611 

Madame JEANNE 
récnal loftre. SX' a 

du Ma-
Houdain 

tu loi 

: 

300 LAVABOS 
EVIERS - WATERS - BIOST ' 
SALLE OS SAINS cot 
Sttrck, 2L r. Lannoy. I 

DUQUCN0Y et File 
ue du 14 Juillet. LENS-
ir TaviUon Felrt de Oeaatf 

BsUSI 

Capitaux 
PRÊTS SUR MAISONS 

Terre». 1" hypoth UNION 
FINANCIERE, 7*. rue J e » 
juemars-Giélee, LILLE. 

«ose* 

Cmpieréa Mrleu». _ . 
it . ru* Biaseet «tatew vert* 
i née «r. reeak- 11» fr. o. «a. 

A VENDRE 

U»! .SON-CARY 

Commune «Je Wavrm 
Rue Achille Pinteaux 

UNE MAISON 
a ueace dt débit dt tabac» et 
calé, avec porte cochère et 210 
mq de fonde et terrain. 

Miseà-Prix 35.000 fr. 

Commune «le Fromelles 
Licitation Dufour-Gadenne I 

A TONDRE 
Par suite de licitation entre ! 

majeurs et mineur le Mardi •. 
21 Juin HJ8, a 14 h. }», en la 
mairie de Fromelles, par le 
ministère de M- Andrt DE-
LATTRE, notairt a Fournt»-
en-Wtppts (Nord) commit a 
cet eflet. 

Article premier. — 1» aree 
SS ea de labour cadastré N" 
HH. section C. 
• MISE A PRIX : 3000 fr. 

Article deuxième. — 74 are* 
7 centiares de labour cadas
tré N J 399. section B. 

MISE A PRIX : 8.300 fr. 
Article troisième.-— 25 ares 

de labeur cadastre N" 95. tec-
C 

Département du Nord 

COMMUNE DS 

BRUAY-SUR-ESCAUT 

E N Q U Ê T E : 
de Oemmodo tt Incommode 

Le Matra de Bruav-eur-ae-
caut Informe ses administres 
que, en exécution de l'arrêté 
d* Moneiour le Préfet du 
Nord, en data du 7 Mai 1»3», 
Il e«t proooele e un* enquête 
de commode et ineommodo 
sur le protêt d'acquisition par 
la Commune, d'un terrain da 
1 ha t t i 01 ca cadastré sous 
les N • 1*1* et K l * bis, au 
lieudlt a Le» 4 Muids a et des
tin» à de» construction» sco-
lairae, ce projet devant être 
déclare d'utilité publique. 

A cet eflet. M. Dremaux 
Amand. maire de Beuvrages. 
Commissaire délègue par 
Monsieur le Prélet du Nord 
se tiendra é ta Mairie de 
Bruay-aur-SacauL les 7. 8 et 
9 juta 1S3S art y recevra, de 
9 heure* à 1» heures, et de 14 
à 17 heure*. I** déclaration» 
des habitent* de la Commune 
sur les avantage* ou lea in
convénients du projet dont u 
s'agit. 

A Bruay-eur-Iecaut. le 28 
Mai 1938 

Le Maire. 
A DELANNOY 

94870 

HOTEL DES VENTES 
», ru* ste-Anne. Lille 

VENTE 
Fer autant» administrative 

(sus salsi*-*xéeutloni 
Le huit Juin IMS, * qua

torze heures 
Cette vente consiste en une 

automobile Cabriolet Chrys
ler, ete 

Ct autre» objets qui seront 
vendu» au plu» offrant et der
nier enchérisseur 

Lé tout aéra pané comptent 
Ce* obieta aaisla a la requê

te de M. Dumanoir, percep
teur de Lille-Amendes, sui
vant procès verbal dressé par 
Mory André, agent de pour
suites, le dix-sept Mal 19.18 

Signé ' MORY. 

MISE A PRIX : 4000 fr. 
Article quatrième. — 51 ares 

16 centiares de pâture, cadaa-
tré N" 63 C 

MISE A PRIX : 8 000 fr 
Article cinquième. — 62 ores 

4 centiare» de labeur, cadas
tre Ni 64. section C. 

MISE A PRIX : 10.000 fr. 
Article eixltmt. — 33 aree 

de labour, cadastre N» 54. sec
tion C. 

MISE A PRIX : 5 000 fr. 
Article septième. — 44 aree 

30 centiare* do labour, ca
dastre N,J 76. section C. 

MISE A PRIX : 7.000 fr. 
Article huitième. — 7* aree 

»• eentiaroe de labeur, ca
dastré N" 70. section C. 

MISE A PRIX : 12.000 fr. 
Article neuvième. — 17 ares 

72 centiares de labour, ca
dastré N» 9« bis. aertion C. 

MISE A PRIX : 3000 fr. 
Article dixième. — Divers 

Bâtiments à usage de ferme 
d'une contenance de 23 ares, 
cadastré N» 371-372. section C. 

MISE A PRIX : 25.000 fr. 
Article oniième. — Une 

Maison d'Habitation d'une 
contenance de 4 ares 83 cen
tiares, cadastré N» 233 de 
section B. 

MISE A PRIX : 12.000 fr. 
Pour tous renseignements, 

s'adresser : 
1» A M« André DELAT-

TRE. Notaire à Fournes-en-
Weppes iNordi. dépositaire 
du cahier des charges : 

2» A M» Paulr LEFORT. 
avoué g Lille, rue Nationale. 
9ô, poursuivant la vente. 

7ÎO03 
VILLE DEJtOUBAIX 

V E N T E 

SALLE DES VENTES 
de Roubaix. 6. rue du Collège 

Le 7 Juin 1938. é quatorze 
heures. 

Cette vente consiste en un 
appareil de T.S.F., une ba
lance automatique marque 
Saats. une machine a décou
per le ïambon marque Sim-
plex. un grand rayonnage 
vitré. 

Et autre» objets qui seront 
vendus au plus offrant et der
nier enchérisseur 

Le tout sera part camptant. 
Ces objets saisis à la requê

te de M Pelbois. percepteur 
de Roubaix-Est suivant pro
cès verbal dressé per M. Ra
cliez, agent de poursuites 1* 
8 Avril 1938 

Signé : RACHEZ 
MJBtj 

ADJUDICATION 
Mtrortdi U Juin 1*3», a 

1i heure*, a la Préfecture du 
Nord, Il sers procédé, dan» 
le» formée réglementaires, a 
l'adiudiaatien an 2» i*U. sur 
loumisilen» cachéttet de» 
denrée» et produit» itéttatei-
ree aux Etablissement» dé
partementaux d'Etquermt» et 
de Rtnchln. 

Peur teut renseignement». 
s adreeser a la Clinique d'Es-
quormee *2. rue d'Stquer-
mes é Lille ou t l'Institut 
départemental do Ronchin. 

HOTEL DES VENTES 
2. rue Ste-Anne. Lille 

VENTE 
Par autorité administrative 

'sur saisie-exécution i 
Le -hu i t Juin 1938, à qua

torze heures. 
Cette vente consiste en un 

beau mobilier comprenant : 
un buffet, une desserte, une 
table, six chaises fond cuir, 
un lustre, une garniture de 
cheminé*», un bureau, une bi
bliothèque, une machine à 
écrire, un canapé, deux fau
teuils, deux chaises dessus 
velours, une armoire A gla
ce, une table de nuit, etc. 

Et autres objets qui seront 
vendus au plus offrant et der
nier enchérisseur. 

Le tout sera payé comptant. 
Ces objets saisis à la requê

te de M Lemaire. percepteur 
de Lille Sud-Ouest, suivant 
procès verbal dressé par Mo
ry André, agent de poursui
tes, le dix-sept Décembre 
193G. 

Signé : MORY. 

DAME 35 ANS 
cherche gérance, soit alimen
tation. Vin». Spiritueux ou 
Colifichet*, commerce dame. 
Ecr. C.D.K.V au Réveil. 

31628 

Chauffeur Touriste 

^ d ' e r o p l o . » 

(gsstons 
• ray-oun*» Plage iNoro>, 
céder. Occeelan unique. 

BEAU CAFÉ 
Tré» bien *ltué. Belle matai 
lation. Bat prix, grande u 
cencé Reprise couverte pal 1 
bénéfice ri une saison S adr i 
Albert MORLION. a Bra»- ' 
Dunet. 76 9*3 : 

A Céder Bat Prix 
Beau magasin pour tout corn-
merco. situé rue principale, t 
La Madtlllne-lez-Lille. Pren I 
dre adresse au Réveil. 

41.UU 

. .Urgent., cause de maladie 1 

A céder proche banlieue ' 
I Dégustation. Vins et Liqueur» 
| a emporter. Affaire très sé

rieuse, 250 fr. par jour, lover 
•Sa fr. Prix 15.000 à débattre • 
Intermédiare s'abstenir. Ecr : 
CD.K.S. au Réveil. 

•un 
TR*B JOLI MAGASIN 

Parfumerie-Confections 
12 1)00 betiéf an A céder Lille 
5000 h o D U i ' D au Réveil 

mmi 

lue aux 200 première» 
andes. moyen de consom-

a Gratuitement », mell-
ï vins de table. 

Joindre timbre 
SAIGNES fi^. Narbonn» 

•Ml 
STOCK AMÉRICAIN 

P'*t» a tenetlerieaWree 10SO te. 
remb 112 tr p mol» L'Ait)*. 

r de St-Omer. Beuiea^-a/ta. 

PRtTS aux Pemtlettnattret) 
et -, npi de Ch 1er DEVIS. 
39. r BarUt -Doleapaul. Lille. 

121 

LEROY-MERLIN 
i : if lie la Gare. - 7 <~ 

Nœux-les-Mines 

CESSIONS 

Syndicat des Cabaretiers 

rue Carnot. 4. Tourcoing 

CESSION - Oeuxieme Avie Pur acte enregistré a 
Tourccins. le 23-5-1938. folio 
67.-16-17. M. LEFEBVRE Pier
re a céds a M. VANDER-
PLANCK Désiré, un tonds de 
commerce d'Estaminet sis a 
Tourcoing, rue de Gand. 2*7 

Ou les oppositions seront 
reçues dans les dix jours du 
présent avis. 

B.O.V du 1er Juin 1938. 
76.931 

Syndicat des Cabaretiers 
rue Carnot. 4. Tourcoing 

CESSION • Oeuxieme Avis 
Par acte s » p. enregistré a 

Tourcoing, le 21-5-1938, folio 
67. N" 12. M. Julien LONCKE 
a cédé a M. Emile LONCKE. 
un fonds de commerce d'Es
taminet sis a Mouvaux. rue 
Jean Bart, 20. 

Où les oppositions seront 
reçue» dana lea dix Jour» du 
présent avis. 

B.O.V. du 1er Juin 1938. 
76930 

Ventes 
Etude de M' E WANECQ. 

Commiaeelre - Prlseur. Ar-
mentière*. 

VENTE AUX ENCHERES: 
PUBLIQUES 

Suit* llquldatlen iudltialrt 

EPICERIE EN GROS 
Samedi 11 Juin à 9 h . 

Lundi 13. s'il y a Heu 
150. rue Nationale. Armen-
tiéret. 

A la requête de Me L. DE-
HEM. Docteur en droit, «yn-
dic liquidateur a Lille. 7 bis. 
rue dee Débris St-Etienne 
Lui demander détail 

M 4 H 

Vente, Achat et 
l^çationdjmmenbjesl 

A VENDRE sur route Natio
nale S Mértgnles (14 Km de 
Li l l e> . b e l l e » 

PARCELLES DE BOIS 

l MÉTALLURGIE 

Al imentat ion 
DOO fr par lour 

Beau losem.. rue import a 
Lille, quart, bourgeois s e n t i 
a gros pourcentage. Px 20.0PC 

! tr. avec 15.0*0 Ir compt. 
I Ecrire O H D P au Kéveil 

44 32i 

CONTREMAITRE et, 
ARTISAN-SERRURIER 

connaissant parfaitement ie 
travail du tube métallique 
est demandé par Importante 
firme de la région Faire of
fre «ou» initiales C.D.K.1 au 
Rcveil qui transmettra. 

31.624 

USINE DE ROUBAIX 
demande deetinateur» «util-
lago. Ecrire en Indiquant 
références aux letL E.R.O.B.. 
45. rue de la gare. Roubaix. 

GENS DE MAISON 

CENTRAL PLACEMENT 

On demande une 

B O N N E 

BONNE 18 A 25 ANS 
au courant du service, eat 
Icmandee pour Lille Ecrire 
Réveil IUX initiale» N B H P 

mm 
DEUX SŒURS 

au courant du service sont 
demandées Références. Ecr 
initiales N B H S su Réveil. 

94 863 

BONNE A TOUT FAIRE 
sachant cuisine pas da lei-
s;vc demandée Ecrire Tl-
BERGHIEN 63 ru» Pellart. 
Roubeix. 94804 

On demande pour Parla, 
bonne tree sérieuse, sachant 
un peu cuialne de le région 
Béthune. Noeux. Bruay. Mar 
les., bons gages. Ecr. au Ré
veil aux lettres V A R T qui 
u an ettr 

pour vie au grand au- Prix 
8 fr le mètre carré S'adr 

__, Jacques PONS 50. ru* Moll-
94 871 ! né!, LUI* 74 941 

BATIMENT 

3n demande demi-ouvrier 

PEINTRE 
en carroeaarie, libéré du ser
vice militaire Garage CHAR
PENTIER. 53. Bd Fatdherbe. 
DOUAI Téléphone 514. 

94 873 

GYSEMANS Frères. 31. rue 
Anatole France. Lomme de
mande Jeune» ouvrière pein
tre» qualifié». Se présenter 
Mardi prochain, de 7 h. 30 
h 1 heures. 

Oondition» exceptionnelles 
A céder JOLI CAFE, plein 
centre de Lille, belle clien
tèle, bonne vente, 16yer cou
vert. Ecr. Réveil aux lettres 
V.B.S.U. 

Je recherche CAFE-TABAC 
Faire offre», ducrétion assu
rée. Ecr M L B F au Réveil 

44308 

CAFÉ-TABAC 
Libie d« fourm.MNiir*. 

T A B A C 100 .000 F. 
Bénéfices net 30.000 fr» 
Pria total : 55 000 lr«nc». avec 
40.000 fr compt - Ecrire 
O H D R au Réveil 4430b 

A céder cause fatuue 
Alimentation, légumes, vo
lailles Loyer lno (r. par mois 
Recettes 400 fr. per Jour -
Prix 15 000 fr Prendre adres 
ae au Réveil 31 617 

Tous les Matériaux 
de Construction 

Bastincs 65x18 à 7.50 
le métro, neuve» 

CHEVRONS é partir de 

1 fr. 50 le mètre 
Lattes ajourées 

0.30 centimes 
nar 1000 mètres 

Portes d'Intérieur 
en 2 m. x 8 0 
i . u v e s a partir de 

55 francs 
Fenêtres et Escaliers 

de toutes dimensions 
en stock et aur mature 

PORTES D'ENTRÉE 
avec jjrille fer forgé 

165 francs 
Rendez-nous visite, vous 

serez étonne de tout ce que 
vous trouverez dans nos ma
gasins et chantiers ou de-
mandez catalogue contre 0 tt5 
en timbres. -- Livraison à 
domicile à 120 Km 

STOCK AMERICAIN 
•>, rue de la Garé. 79 

NŒUX-LES-MINES 

JEAN CIBIÉ 
Pièce* récupéra*», pneu* 

• utomobue*. «-«.mî t»*, 
camionnettee 

Aohata. vante*, m arts a» 
Crédit d'un an 

Location a la aomalno 
lu - t i* . ru* Paul Lan 

LILLS - Tel "^ fS. 
Cherche moto aeddeatée 
350 cylindrée si possible. Tar-
rot latérale. Faire ofir* Ré-
^ell aux lettres CJJJtTw. 

31.KM 

l PERDU 

PERDU un tpaanaul _ 
' »i un «rllton pou blanc Ecr. 

nuUale» V D F.U. au Réveil 
«103 

Musique 
r'uite deees mari fonct veuve 
letourne pays vends m peste 
r S I pave 22Ô0 p 750 UfJI. 
ter RéveU. initiale» E.T.DJB. 

82.10* 

JUPES-CULOTTES 
Pantalon coït dep. S* (r. : 
Vareuses velveton as^ sur 
mesure en 12 heures Robes, 
costume?., manteaux A LA 
MAISON VERTE 173. rue dé 
a Baillé. Touroeln*. 

84.101 

LE PLUS GRAND CHOIX 
OE LA REGION 

Roger MULLEF 
Denain, en plein centre 
Pond» d* Commerce d* 

FRUITS et PRIMEURS 
A C E D E R 

pour cauae de santé v»v*«3at> 

Tiila7rrru.àdMou,fr.̂ nENi RUE GAMBETTA 
n g * **•! LILLE 
A CÉDER 8.000 FRS 

pour lé 1er Juillet, bon eetlt 
calé Hère. 120 fr par jour 
Brasserie avance Ecrire 
C O K X ai. Réveil 

RADIO-ETMA. LILLE 
$5. rue Ltttn-Camt>«tta 

Vente directe a prix réduit 
M • moins cher 

3 nouveaux postes de bauta 
qualité, sans coucurrenc* : 

I Lampes O.L. . . . . ItM fr. 
Radio-Phone I2N fr, 
9 Lampes J SMtf*. 

Facilites de paiement 
177 

2 Pianos Gaveau 
Noyer et palissandre éventail 

Etat absolument neuf 
GARANTIS 20 ANS 

A. JUBÉ 

MARIAGES 

C E S S I O N S 
Peur oéder au reprendre 
voye» «m tout* oonfiane* 

P. MARTINOT " 
Ex-Coma d* on* d* fend 
Référencée da tout f ordre 

Renseignements gratuits 
«6, r. d. Art*. Lille. T 539 «i 

43 101 

E2HS 
TRICOTEURS 

iur.voi gratis collection .aine* 
machines, toutes jauges Et» 
VRIELINCK R 28Ô. Tourc* 

MACHINES à COUDRE 
GRITZNER et ATHOS 

Concessionnaire peur Lille 

N0IRMAIN, mécanicien 
Répare tons systèmes 

BONNETERIE 
en générai. Les plus 
grandes marques en 
premier choix. hore-
cours. soldes- «ont ven
dues chez 

EUGÈNE MATON 
st. rue du Colieie, a 
Roubais. qui -end mail-
leur marché au en uaine 
grâce à sa méthode 
d'achat qui fait des Ja
loux. A auatité étala. 
de» pria meilleur». Chez 
lui. la concurrencé est 
loyale et prochainement 
la Maison eera transfé
rée k Lille, c'est alors 
que tout sera vendu à 
vil prix. 

Manei.vous vit* et bien sent 
frais. Offre spec et liste*. U S 
L'Ami du Foyer a vie»!» (N.> 

70 103 

Dettes 
M KAGAMBfc Paul, demeu

rant a Macon-Condé. rue 
Florent Cuillain. 10 i ni or m* 
ta public qu'à dater de ce 
Jour, il ne reconnaîtra plu* 
le» dettes que pourrait con
tracter sa iemroe née LULA 
Paiagia 60.10* 

M CARCEL Henri, demeu
rant à Hénin-Liétard. routa 
d* Orocourt. 14)7. Informe la 
public qu'a dater de ce Jour. 
Il ne reconnaîtra plus lee dat
te* que pourrait contracter 
M femme née Anne-Marie 
REGNIER «010* 

M SAVAETE Arthur, d*-
meurant a Pont-de-Nle*)pet, 
informe le public qu'à qater 
de ce Jour, 11 ne reconnaîtra 
plus les dettes que pourrait 
contracter »a femme, née 
Emilie SOHIE 67.109 

M Pierre HEHCHY. de
meurant au Faubour d'Kav 
querchlar â Douai Informe 1* 
public qu'a dater de ce jour. 
Il ne reconnaîtra plu* la* 
dette» que pourrait contrac
ter sa femme née Merle-
Louise LE MtlSSAOOL 

66101 

M. Jules DUBOIS, ouvrier 
mineur, demeurant é Culn-
chy informe le public qu'* 
dater Se ce Jour. U a* r*f**i 
naîtra plus lot dette* que 
peajTTafé aa*n*taeéa»v^sajar»#ém-
nw nêc Gisèle LVRART. 


